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ANNEXE à l’arrêté préfectoral 
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PRÉFET DE LA REGION OCCITANIE 

DRAAF Occitanie 

Service régional de l’agriculture et de l’agroalimentaire 

 

 

 

 

 
 

APPEL à PROJETS 20181 
 

Animation, Appui technique, Diffusion des résultats et expériences des 
projets reconnus en région Occitanie 

DISPOSITIF HORS-PDR 
 

CAHIER DES CHARGES 
 

Date limite de réponse : 11 mai 2018  
 
 

Version du 28 février 2018 

 

Contacts : 

Courriel : giee.draaf-occitanie@agriculture.gouv.fr 

François LARTISANT : 05 61 10 61 17 / 05 61 10 61 72 

Annie BOGGIA : 05 61 10 62 42 

                                                           

1 Avec la contribution financière du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et la forêt au titre du CASDAR et du 
BOP 149. 
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Les nouveautés ou les nouvelles formulations apparaissent surlignées en jaune dans le corps du texte. 
 
La principale nouveauté en 2018 du présent appel à projets réside dans le lancement concomitant de 
l’appel à de nouvelles candidatures à la reconnaissance GIEE au titre de 2018. Ces collectifs 
d’agriculteurs qui demandent une reconnaissance GIEE au titre de 2018, peuvent solliciter un 
financement au titre du présent appel à projet. Cependant, l’attribution de ce financement sera 
conditionnée à la reconnaissance effective en tant que GIEE par le préfet de région. 
 

I. Enjeux, contexte et objectifs 

Créés par la Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, les GIEE constituent un outil 
structurant pour la mise en œuvre de la transition agro-écologique du monde agricole inscrite dans la 
Loi. Il s’agit de s’appuyer sur la force de l’action collective pour engager une modification en 
profondeur des modes de production ou consolider des démarches déjà enclenchées en ce sens, 
permettant d’avoir une meilleure résilience face aux crises et de garantir de bonnes performances 
économiques, environnementales et sociales.  
 
En Occitanie, 93 GIEE ont été reconnus par l’Etat en 2015, 2016 et 2017. L’appel à de nouvelles 
candidatures à la reconnaissance GIEE au titre de 2018 est ouvert concomitamment au présent appel à 
projets.  
 
L'animation, l’appui technique et la diffusion des résultats et expériences sont des éléments clés de la 
réussite de ces projets.  
 
Le Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt introduit des financements dédiés à ces 
actions. 
 
Le présent appel à projets régional mis en place par la DRAAF Occitanie a pour objet de mettre 
en œuvre ces financements en région, hors-PDR, pour l’année 2018.  
 
Il s’agit de contribuer financièrement à la mise en œuvre de projets de GIEE ambitieux du point de vue 
de la réflexion systémique engagée, des actions techniques engagées et de la diffusion et de la 
capitalisation des résultats et expériences envisagées, d’amplifier ainsi la dynamique vers le 
changement agro-écologique en permettant aux groupes de s’appuyer sur des moyens humains, 
logistiques et méthodologiques propres à la bonne réalisation de leur projet.  
 
Une attention particulière sera portée aux GIEE ciblant des thématiques spécifiques et territoriales 
pertinentes, avec des objectifs de démonstration et reproductibilité affirmés. 
 
Le présent appel à projets mobilise des fonds Etat CAS-DAR et BOP 149. Les crédits du 
programme Ecophyto II gérés par les Agences de l’eau peuvent financer des actions plus 
particulièrement axées sur la réduction de l'utilisation des produits phytosanitaires. Les crédits du 
10ème programme des Agences de l’eau seul peuvent financer des actions plus particulièrement axées 
sur la protection de l’eau et des milieux aquatiques.  
 
Il constitue un socle qui peut être complété par d'autres financeurs. Une attention particulière sera 
portée à la bonne complémentarité de ce concours financier avec les autres outils financiers pilotés par 
la DRAAF qui peuvent accompagner les projets des GIEE. 
 
Ce dispositif est mis en place par arrêté du préfet de région. 
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II. Bases réglementaires  

Les financements du CAS-DAR et du BOP 149 ouverts dans le cadre du présent cahier des charges 
pour financer l’animation, l’appui technique et la diffusion des résultats et expériences des GIEE de la 
région Occitanie, sont mobilisés hors des programmes de développement ruraux (PDR Languedoc-
Roussillon et PDR Midi-Pyrénées). 
 
Les instructions techniques de la DGPE relatives à la mise en œuvre des crédits du CasDAR et du BOP 
précisent leur cadre national respectif à décliner en région. 
 
Les crédits du CASDAR ont comme base juridique le régime cadre exempté SA 40312 relatif au 
« CASDAR - aides aux actions de recherche et développement agricole », adopté sur la base de 
l’article 31 du règlement d’exemption agricole et forestier n° 702/2014 de la Commission européenne, 
publié au JOUE du 1er juillet 2014, entré en vigueur le 2 février 2015. Ce régime concerne les actions 
d’animation, d’appui technique collectif dont les diagnostics individuels d’exploitation impliquant une 
évolution importante et pérenne des pratiques des membres des GIEE s’adressant à tous les membres 
du collectif en lien direct avec l’objet du projet, d’information et transfert de connaissances et de 
capitalisation des résultats et expériences.  
 
Les crédits du BOP 149 ont comme base juridique le régime cadre exempté n° SA 40979 relatif aux 
« aides au transfert de connaissances et aux actions d'information dans le secteur agricole pour la 
période 2015-2020 », notifié sur la base de l’article 21 du règlement d’exemption agricole et forestier 
n° 702/2014 de la Commission européenne, publié au JOUE du 1er juillet 2014, entré en vigueur le 10 
mai 2015. Ce régime concerne les actions portant sur la formation professionnelle et l’acquisition de 
compétences, y compris des cours de formation, des ateliers et l’encadrement, les activités de 
démonstration, les actions d’information pour mettre en relation les acteurs et diffuser les résultats et 
expériences, ainsi que les échanges et visites d’exploitations pour promouvoir les projets GIEE. 
 
Ces régimes sont applicables jusqu’au 31 décembre 2020 (date d'engagement des dossiers). 
 

III. Bénéficiaires et contenu des projets - Critères d’éligibilité  

III.1.  BENEFICIAIRES ELIGIBLES A L ’AIDE  

 
Les bénéficiaires éligibles à l’aide sont les structures, de tout type, disposant de la personnalité 
morale, qui s’engagent dans l’animation, l’appui technique ou la diffusion des résultats et expériences 
d’un ou plusieurs projets de GIEE reconnus en région Occitanie.  
 
Il s’agit : 
- des personnes morales reconnues GIEE dans la région Occitanie ; 
- des structures chargées de l’accompagnement ou de la capitalisation des résultats et expériences de 
GIEE reconnus en région Occitanie, identifiées comme telles dans le dossier de demande de 
reconnaissance des GIEE. Elles peuvent se situer hors du périmètre régional dès lors qu’elles agissent 
pour un public cible éligible précisé au point III.2 ci-dessous. 
 
Les collectifs d’agriculteurs candidats à la reconnaissance GIEE au titre de 2018 ont la possibilité de 
demander un financement au titre du présent appel à projets, pour leur propre personne morale 
candidate à la reconnaissance ou pour les structures qu’ils retiendront pour leur accompagnement. 
Cependant, l’attribution de ce financement sera conditionnée à la reconnaissance effective en tant que 
GIEE par le préfet de région. 
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Les bénéficiaires doivent disposer des ressources adéquates en termes de qualification et de formation 
régulière du personnel mobilisé, et démontrer leur expérience et leur fiabilité dans les actions pour 
lesquelles ils sollicitent l’accompagnement financier. Ils doivent ainsi fournir : 
- les éléments démontrant leur capacité à mobiliser du personnel compétent dans les domaines de 
connaissances concernés et les actions prévues (CV des intervenants incluant notamment leur niveau 
de formation, les formations continues reçues, et leur expérience) ; 
- les éléments démontrant qu’ils disposent des moyens nécessaires à la réalisation de l’action, y 
compris en équipements matériels si nécessaire, pour les actions de démonstration notamment. 
 
La personne morale doit être constituée lors du dépôt de sa demande d’aide. Elle doit ainsi : 
- avoir déposé ses statuts dans les conditions requises selon sa nature juridique ; 
- disposer de son n° SIRET dûment attribué. 
 
La personne morale doit avoir un objet principal en lien avec l’agriculture.  
 
Elle déclare être à jour de ses obligations sociales et fiscales ou bénéficier d’un échéancier de 
paiement. 
 
Ne sont pas éligibles au présent appel à projets : 
- les exploitants agricoles à titre individuel ou en forme sociétaire, même s’ils sont les bénéficiaires des 
actions ; 
- les entreprises en difficulté. 
 

III.2.  BENEFICIAIRES ELIGIBLES DES ACTIONS (PUBLIC CIBLE ) 

Les bénéficiaires des actions sont les exploitants agricoles2 membres des GIEE reconnus en région 
Occitanie. 
 
D’autres exploitants agricoles se situant dans le périmètre de la région Occitanie peuvent bénéficier de 
la seule action de transfert et diffusion des résultats et expériences (cf. III 3.).  
 
Lorsque les opérations sont portées par des groupements ou des organisations de producteurs, le 
bénéfice des actions réalisées n’est pas subordonné à l’affiliation à ces groupements ou organisations. 
Ne sont pas éligibles les PME qui ne relèvent pas du secteur de la production agricole primaire, de la 
transformation et/ou de la commercialisation de produits agricoles. 
 

III.3.  ACTIONS ELIGIBLES  

Caractéristiques  

Seules sont éligibles les opérations portant des actions d’animation, d’appui technique ou de diffusion 
des résultats et expériences en lien obligatoirement avec les actions prévues dans les projets 
reconnus GIEE. 
 
Les actions peuvent intervenir aux différentes étapes de mise en œuvre des projets reconnus GIEE : 
- la réalisation des projets, tout au long de leur durée ; 
- la mise en réseau à une échelle plus globale des GIEE et l’échange de pratiques entre GIEE. 
 

                                                           

2 Il s’agit des PME actives dans le secteur de la production agricole primaire, de la transformation et/ou de la 
commercialisation de produits agricoles, sous réserve des exclusions mentionnées dans les régimes cadres exemptés n° SA 
40979 et n° SA 40833. 
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Les actions financées doivent avoir obligatoirement une dimension collective et bénéficier ainsi à 
plusieurs exploitants agricoles. 
 
Les types d’actions suivants en faveur des publics cibles éligibles peuvent ainsi être financés : 
 
1. pilotage du projet et accompagnement de l’action collective propres à assurer la vie du groupe, la 

cohérence, la dynamique et la réussite du projet du GIEE sur sa durée ; 
2. formation professionnelle et acquisition de compétences des exploitants agricoles, y compris 

des cours de formation, des ateliers et l’encadrement nécessaires à la mise en œuvre des actions des 
projets reconnus GIEE. Concernant la formation professionnelle, pourront être prises en charge au 
titre du présent appel à projets les actions qui ne relèvent pas des fonds de la formation 
professionnelle mis en œuvre par VIVEA ; 

3. appui technique collectif nécessaire à la mise en œuvre des actions des projets reconnus GIEE, 
notamment de l’évolution des pratiques  

4. enregistrement et suivi des résultats et expériences des GIEE reconnus; cela peut concerner la 
réalisation de diagnostics individuels d’exploitation impliquant une évolution importante et 
pérenne des pratiques des membres des GIEE, qui seraient prévus dans le cadre de la mise en 
œuvre des projets, sous réserve qu’ils s’adressent aux membres du collectif et soient en lien direct 
avec l’objet du projet ; 

5. communication, transfert et diffusion des résultats et expériences acquis dans le cadre des 
GIEE reconnus : il s’agit des actions d’information, échanges, démonstration et visites 
d’exploitations mettant en relation les différents types d’acteurs visant à promouvoir les projets 
de GIEE et diffuser leurs résultats et expériences. Elles doivent être menées en articulation avec 
la mission confiée par loi d’avenir de l’agriculture à la chambre régionale d’agriculture relative à 
la coordination au plan régional des actions menées en vue de la capitalisation et la diffusion des 
résultats des GIEE. 

 
Une seule demande d’aide peut être déposée, dans le cadre de cet appel à projets par type d’action 
définie ci-dessus, par GIEE reconnu. 
 
Pour les GIEE à qui une aide a déjà été attribuée en 2015, 2016 ou en 2017, une demande d’aide 
complémentaire pour les types d’actions non financés en 2015, 2016 ou 2017 peut être déposée, dans 
la limite du cumul des aides attribuées plafonnées à 20 000 € par GIEE et 50 000 € par structure 
accompagnatrice par appel à projets et dans la limite de 2 dépôts sur la durée de vie du GIEE. La 
demande d’aide ne peut être inférieure à 5 000 €. 
 
Sont exclus : 
- les actions de conseil individuel et les diagnostics individuels d’exploitation qui ne s’inscrivent pas 
dans les projets collectifs des GIEE ; 
- les actions de formation professionnelle qui relèvent des fonds de la formation professionnelle mis en 
œuvre par VIVEA ; 
- les actions de diffusion de bulletins techniques, d’alerte ou d’avertissements qui ne sont pas 
programmées dans le cadre précis des projets GIEE ; 
- les travaux de recherche et d’expérimentation qui ne s’inscrivent pas dans les projets collectifs des 
GIEE ; 
- les actions qui ne sont pas indépendantes de toute activité commerciale ; 
- les actions financées au titre des groupes FERME-DEPHY (diagnostic, suivi individuel et collectif 
des seuls agriculteurs impliqués dans le groupe FERME, certains éléments de prestations ou 
communication…) ou dans le cadre de l’AAP communication Ecophyto II. 
 

Démarrage  
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Pour être éligible, une opération doit avoir fait l’objet d’une demande d’aide avant son début 
d’exécution. Cette demande peut avoir été faite auprès d’un autre financeur à condition que le projet 
ne soit pas achevé au moment de la demande déposée au titre du présent appel à projets. Dans ce cas, 
les dépenses sont éligibles à compter de la demande d’aide auprès de ce financeur, à condition qu’il 
s’agisse du même projet ou d’une partie de ce projet. 
 
Par « début d’exécution de l’opération », il faut comprendre le premier acte juridique passé pour sa 
réalisation ou, à défaut, le paiement de la première dépense. Les actes juridiques considérés comme un 
début d’exécution de l’opération sont par exemple (liste non exhaustive) : 
- la signature d’un devis ; 
- la signature d’un bon de commande ; 
- la notification d’un marché ; 
- la signature d’un contrat ou d’une convention (contrat de crédit-bail, convention de mandat, 
convention de mise à disposition, convention de sous-traitance, convention de prestation) ; 
- le paiement d’un acompte ; 
- etc. 
 
L’opération objet de la demande d’aide doit démarrer en 2018. 
 

III.4.  DEPENSES ELIGIBLES 

Seules les dépenses directes réalisées par le bénéficiaire de l’aide peuvent être prises en compte. 
Elles sont notamment les suivantes : 
 
- dépenses directes de personnel mobilisé pour la mise en œuvre de l’opération. Il s’agit des 
personnels salariés du bénéficiaire ou mis à sa disposition par convention. Il peut également s’agir des 
exploitants agricoles membres du GIEE pour leur temps de travail consacré aux actions financées par 
convention. Les conventions relatives à la mise à disposition de personnels salariés ou d’exploitants 
agricoles doivent préciser le temps consacré à l’opération ainsi que son coût.  
 
Sont éligibles les : 
a) Salaires ; 
b) Gratifications ; 
c) Charges sociales afférentes ; 
d) Traitements accessoires et avantages divers prévus par les conventions collectives, accords 
collectifs (accord d’entreprise, accord de branche, accord national interprofessionnel), par les usages 
de l’entreprise préexistants à l’aide européenne, par le contrat de travail ou par les dispositions 
législatives et réglementaires concernées ou par la convention de stage. 
 
Ces dépenses sont justifiées par des pièces : 
 
I. Attestant du temps consacré à la réalisation de l’opération : 
 
1° Pour les personnels affectés à 100% de leur temps de travail à l’opération concernée, y compris sur 
une période de temps prédéterminée, les pièces sont : 
a) Des copies de fiches de poste de ces personnels ou des lettres de mission ou ; 
b) Des copies des contrats de travail. 
 
Ces documents doivent préciser les missions, la période d’affectation des personnels à la réalisation du 
projet. Dans ce cas, les copies de fiches de temps passé ou les extraits de logiciel de gestion de temps 
ne sont pas requis. 
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2° Pour les personnels dont le temps de travail est consacré en partie à la réalisation de l’opération, les 
copies de fiches de temps ou les extraits de logiciel de gestion de temps permettent de tracer le temps 
dédié à l’opération. Ces copies de fiches de temps passé sont datées et signées par le salarié et son 
responsable hiérarchique. 
 
 
II. Permettant de justifier la matérialité des dépenses : 
 
1° Par des copies de bulletins de salaire ; 
2° Ou le journal/livre de paie ; 
3° Ou la Déclaration Annuelle des Données Sociales (DADS), ou la Déclaration Sociale Nominative 
(DSN) ou un document probant équivalent. 
 
Les douze derniers bulletins de salaire ou DADS (ou documents probants équivalents) des personnes 
concernées permettent de justifier le montant des salaires bruts chargés, et constituent les pièces 
justificatives des éléments de calcul du coût. 
 
En cas de mise à disposition de personnel à titre pécuniaire, la copie de la convention de mise à 
disposition nominative doit être fournie. 
 
- dépenses directes liées aux déplacements, en lien avec l’opération objet de la demande d’aide : 
restauration, hébergement et transport. Il s’agit des dépenses relatives aux déplacements des personnels 
salariés du bénéficiaire ou mis à sa disposition par convention : 

o les dépenses remboursées aux agents sont prises en compte sur la base du barème du maître 
d’ouvrage ou à défaut sur la base du barème appliqué à la fonction publique ; 

o les dépenses prises en charge directement par le bénéficiaire sont éligibles sur présentation des 
pièces justificatives correspondantes justifiant l’acquittement par le bénéficiaire ; 

o les dépenses de transport sont prises en compte avec l’application des tarifs les plus bas en 
fonction du mode de transport retenu par le bénéficiaire, par exemple le tarif de seconde classe 
pour un billet de train ; 

 
- dépenses de prestations de services en lien avec l’opération qui font l’objet d’une facturation, autres 
que de la mise à disposition de personnels relevant des dépenses de personnel ; 
 
- autres dépenses directement en lien avec l’opération qui font l’objet d’une facturation. Elles sont 
éligibles sur présentation des pièces justificatives correspondantes justifiant l’acquittement par le 
bénéficiaire. Elles sont plafonnées à 10% du coût total retenu pour l’opération. Il s’agit notamment des 
dépenses relatives à ; 

o des frais d’édition, d’impression ; 
o l’organisation logistique de séminaires, de différentes formes de temps d’échange ou de 

restitution de résultats des travaux, par exemple la location de salles ; 
o d’acquisition de petits matériels et de fournitures, d’analyses agronomiques ; 
o des investissements nécessaires à la réalisation d’actions de démonstration. 

 
La TVA  définitivement supportée par le bénéficiaire est éligible à l’aide. Le bénéficiaire doit en ce cas 
justifier du caractère non récupérable de la TVA. 
 
Les coûts admissibles sont étayés, dans le dossier de demande d’aide, de pièces justificatives 
présentes qui doivent être claires, spécifiques et contemporaines des faits. En particulier, ceux liés 
aux : 
- dépenses de personnel prises en compte sur la base des coûts réels sont justifiées par des bulletins de 
salaires et par le nombre de jours productifs éligibles accompagnés des conventions de mise à 
disposition pour les personnels concernés ; 
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- dépenses facturées justifiées au minimum par deux devis. 
 
Pour qu'une dépense soit éligible, le paiement correspondant à cette dépense doit avoir été effectué par 
le bénéficiaire après la date de dépôt de la demande d’aide et avant la date de fin du projet mentionné 
dans la convention d’attribution de la subvention. La totalité de l’opération est inéligible en cas de 
paiement d’une dépense antérieurement au dépôt de la demande d’aide. Toute dépense payée 
postérieurement à la date de fin d’acquittement conventionnée est inéligible. Chaque dépense devra 
être justifiée, dans la demande de paiement, par les pièces probantes nécessaires à justifier sa 
réalisation et son décaissement par le bénéficiaire en fonction de la nature de cette dépense (facture 
dument acquittée, dépenses de personnel, frais de déplacement…). 
 
La durée pendant laquelle les dépenses payées par le bénéficiaire sont éligibles est de 3 ans 
maximum à compter de la date de dépôt de la demande d’aide. Les dépenses sont conditionnées à 
l’existence du GIEE, aussi elles ne peuvent être réalisées au-delà du terme du projet figurant dans la 
décision de reconnaissance GIEE ni, si la reconnaissance du GIEE est retirée, après la date figurant 
dans la décision correspondante du préfet de région. 
 
Les recettes générées par l’opération, avant son achèvement, résultant de ventes, de location, de 
services, de droit d’inscription ou d’autres ressources équivalentes, constituent des ressources 
rattachables à l’opération. Elles ne peuvent mobiliser l’aide et sont à déduire des dépenses éligibles. 
 
Sont inéligibles : 
- la valorisation de temps de bénévolat dont celui des exploitants agricoles ; 
- les contributions en nature ; 
- les dépenses de formation prise en charge par les fonds de la formation professionnelle de VIVEA ; 
- les manques à gagner ou surcoûts ou dépenses engagées par les participants aux actions (frais de 
repas, déplacement, hébergement…) ; 
- les frais de personnels statutaires pris en charge par l’Etat et/ou les collectivités territoriales ; 
- les coûts d’acquisition de références lorsqu’ils ne sont pas liés aux actions ; 
- les matériels individuels, d’occasion ou de simple remplacement ; 
- les charges indirectes de structure non rattachables entièrement à l’opération (loyer, entretien, 
chauffage, téléphone, charges comptables, frais financiers, judiciaires, amortissements, assurances, 
frais de change, amendes, pénalités, contentieux…). 
 

IV. Critères d’évaluation  

L’appréciation et la sélection des demandes portent sur : 
 
- les caractéristiques et la qualité du(des) projet(s) de GIEE accompagné(s) ; 
- la cohérence de la demande au regard à la fois du projet reconnu du GIEE accompagné ainsi que de 
la qualité et de la pertinence des actions elles-mêmes ; 
- la qualité et la pertinence de l'animation proposée.  
 
Lorsqu’un GIEE est accompagné par plusieurs structures sur des volets différents, une attention 
particulière sera portée à la cohérence des différentes propositions par GIEE. Dans cette perspective, 
les actions pour lesquelles est demandée l’aide doivent être validées par le ou les GIEE auxquels elles 
s’adressent (cf. VI.1. et annexe II). 
 
De même, pour une structure demandeuse accompagnant plusieurs GIEE, une attention sera portée à la 
cohérence globale des actions menées. 
 
Les critères d’évaluation sont les suivants : 
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Au regard du (des) GIEE accompagné(s) : 
 
a) Ambition agro-écologique du projet et approche systémique : l’approche agro-écologique 

consiste à mobiliser simultanément plusieurs leviers, de façon cohérente, dans une logique de 
reconception des systèmes de production en s’appuyant sur les régulations biologiques, en 
accroissant la biodiversité fonctionnelle des systèmes de production, en améliorant l’autonomie 
vis-à-vis des intrants de synthèse et la résilience des exploitations agricoles, pour atteindre les 
résultats recherchés. Les GIEE reconnus peuvent s’inscrire à des degrés divers dans cette approche. 
Il s’agit ici de privilégier : 
- pour les collectifs encore peu engagés dans la reconception des systèmes, les projets en 

évolution notable par rapport à l'existant. Il s’agira d’apprécier en quoi les actions proposées 
dans le projet interrogent le fonctionnement global des systèmes d’exploitation et abordent un 
ensemble d’éléments constitutifs et cohérents du fonctionnement des exploitations/filières 
concernées ; 

- pour les collectifs déjà engagés dans une reconception des systèmes de production, les projets 
consistant à poursuivre / faire aboutir la démarche de reconception au niveau des pratiques 
agricoles, à mettre en place des actions pour consolider les performances des exploitations (lien 
à l’aval, actions d’ordre sociétal...) et à diffuser et capitaliser largement sur les résultats et 
expériences obtenus ; 

- les projets travaillant sur la thématique de suppression ou de forte réduction de l'usage 
d'herbicide dont le glyphosate : ce critère répond aux enjeux du plan d'actions sur les produits 
phytopharmaceutiques et une agriculture moins dépendante aux pesticides; 

b) Ancrage territorial du projet et lien à l’aval  : prise en compte des enjeux territoriaux, partenariat 
avec les acteurs du territoire et avec les acteurs de l’aval des filières, articulation avec les enjeux 
des filières régionales... Les projets s’inscrivant dans des projets alimentaires de territoire pourront 
être plus particulièrement ciblés ; 

c) Très bonne appropriation du projet par le collectif d’agriculteurs : seront privilégiés les 
projets dont le portage par le collectif d'agriculteurs est tout à fait effectif et l'implication du 
collectif dans le projet et les décisions de mise en œuvre est bien concrète et réelle ; 

d) Pertinence de l’action collective, du périmètre du collectif et de sa composition au regard du 
projet : la pertinence de la conduite du projet en collectif au regard de ses objectifs doit être avérée 
et l'implication dans le projet de chacun des membres constituant le collectif tangible et bien réelle. 
Seront privilégiés les projets dont la mise en œuvre se concrétise par des actions concernant 
l'ensemble du collectif d’agriculteurs et pas uniquement individuellement les exploitations 
membres de ce collectif ; 

e) Pertinence technique des actions susceptibles d’être détaillées par rapport au dossier de 
candidature GIEE ; 

 
Au regard de l’animation : 
 
f) Le cas échéant, cohérence globale des actions proposées à plusieurs GIEE  par la structure 

demandeuse, et cohérence des actions visant un même GIEE proposées par différentes structures 
g) Qualité du dispositif d’animation et d’appui technique proposé : les modalités 

d’animation/d’appui technique, le type d’actions envisagées, et les méthodes employées 
apparaissent cohérentes et pertinentes au regard des actions techniques envisagées par le GIEE ; 

h) Ambition en matière de capitalisation et de diffusion des résultats et expériences dans les 
réseaux concernés, dans l’ensemble de la sphère agricole et en dehors (collectivités territoriales, 
recherche...) en lien avec la coordination des actions de capitalisation mené par le réseau des 
chambres d’agriculture : les objectifs et les moyens mis en œuvre pour diffuser les résultats et 
expériences du projet doivent être bien décrits et ambitieux. Ils doivent s’inscrire dans le cadre 
arrêté en région en matière de capitalisation ; 

i) Qualité, pertinence et rigueur des indicateurs de réalisation, de suivi et de résultat adoptés : des 
indicateurs de réalisation des actions d’animation doivent être définis. Un socle d’indicateurs de 
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résultats économiques, environnementaux et sociaux doit être défini permettant de rendre compte 
de l’atteinte des objectifs du projet, objectifs qui doivent eux-mêmes être quantifiés ou qualifiés ; 

j) Cohérence des partenariats impliqués dans le projet ; 
k) Cohérence entre les actions annoncées et les moyens, humains en particulier, qui leur sont 

dédiés ; 
l) Pertinence du financement demandé au regard des autres sources de financement acquises ou 

envisagées par le GIEE et les structures chargées de son accompagnement ou de la capitalisation 
de ses résultats et de ses expériences : dans le cadre limité de l’enveloppe de l’appel à projets, il 
s’agira d’apprécier l’opportunité de financer ou non ce projet et à hauteur de quel montant, en 
fonction des financements obtenus ou escomptés pour le projet reconnu GIEE ;  

m) Lisibilité et cohérence générale du dossier. 
 

V. Financement et taux d’aide  

V.1. BUDGET INDICATIF DE L ’APPEL A PROJETS 

Le présent appel à projet est doté d’un budget indicatif maximum de 0,58 M € pour 2018, comportant 
les crédits délégués au DRAAF en provenance du CAS-DAR et du BOP 149.  
 

V.2. MONTANT ET TAUX DE L ’AIDE  

Le taux maximum de l’aide mise en place au titre du présent appel à projets est de 80% des 
dépenses éligibles retenues. Le taux maximum d’aide publique totale est fixé à 100% des 
dépenses éligibles retenues. 
 
Le calcul de l’aide est établi en proportion des coûts admissibles retenus, dans le respect de l'intensité 
d'aide maximale et du montant maximal. 
 
Le montant de l’aide susceptible d’être apportée à une opération au titre du présent appel à projets, 
pour la durée de l’opération, est au maximum de 20 000 € par GIEE accompagné et le cas échéant de 
50 000 € par structure demandeuse ; il ne peut être inférieur à 5 000 €. 
 
Si le bénéficiaire est une collectivité, l’article L1111-10 du code général des collectivités territoriales 
prévoit un autofinancement de la structure au moins égal à 20 %. 
 
Afin de s’assurer du respect de l’intensité d’aide maximale et du montant maximal d'aide, il est tenu 
compte de toute autre aide publique accordée en faveur de l’opération ou du projet plus vaste dans 
lequel l’opération s’inscrit et portant sur les mêmes coûts admissibles, se chevauchant en partie ou 
totalement. Seront notamment examinés les financements possibles dans le cadre : 
- du BOP 149 géré par la DRAAF, en particulier au titre de l’action « autres actions 
environnementales » (animation AB, PAEC…)  
- de l’appel à projets CAS-DAR Mobilisation collective pour l’agro-écologie de 2013 ; 
- des appels à projets annuels d’Assistance technique régionalisée de FranceAgriMer financé par le 
CAS-DAR ; 
- du plan Ecophyto II, mobilisés pour la réduction de l'utilisation des produits phytosanitaires ; 
- du 10ème programme des Agences de l’eau pour la protection de l’eau et des milieux aquatiques ; 
- des projets pilotes régionaux financés par le CAS-DAR dans le cadre des programmes régionaux de 
développement agricole et rural. 
 
Il est précisé que dans le cadre du plan Ecophyto II, une attention particulière sera portée en région 
Occitanie, à la démultiplication et la diffusion des résultats et pratiques des réseaux "Dephy-fermes". Il 
s’agit de s’inscrire dans l’objectif national de l’action 4 du plan, pour multiplier par dix le nombre 
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d'agriculteurs accompagnés dans la transition vers l'agro-écologie à bas niveau de produits 
phytopharmaceutiques et visant l'objectif de 30 000 exploitations accompagnées. 
 
Aussi, les GIEE dont le projet s'inscrira dans cette approche, favorable à l'essaimage des systèmes de 
production et des bonnes pratiques phytopharmaceutiques à grande échelle, seront examinés avec 
attention par le service instructeur du présent appel à projets, en collaboration avec l'unité Ecophyto du 
SRAL et des Agences de l’Eau, et en lien avec les priorités identifiées par les dépositaires des 
financements Ecophyto en région. 
 
Les aides mises en place dans le présent appel à projets ne peuvent pas être cumulées avec des aides de 
minimis et des aides des programmes de développement rural, en particulier au titre des mesures 
formation (1.1), transfert de connaissances (1.2) et coopération (16), concernant les mêmes actions. 
 
NB : le financement de l’animation des GIEE par des crédits Etat peut par contre s’inscrire, le cas 
échéant, hors cet appel à projets régionaux, dans d’autres dispositifs de type mesures formation (1.1) et 
transfert de connaissances (1.2) du PDR ou animation Bio. 
 
Aucune avance de l’aide ne peut être versée dans le cadre du présent appel à projets.  
 
Le paiement de l’aide est réalisé sur la base des justificatifs probants de réalisation des dépenses 
retenues et, pour le versement du solde, du rapport d’exécution final de l’opération. Lorsque 
l’opération se déroule sur une période inférieure à 3 ans, un seul acompte correspondant à maximum 
80% de l’aide pourra être demandé par le bénéficiaire.  
 

VI. Contenu du dossier de demande et procédure de dépôt  

VI.1. CONTENU DU DOSSIER DE DEMANDE 

Le dossier de demande d’aide doit comporter obligatoirement : 
 
- la demande d’aide dont le formulaire est joint en annexe I au présent cahier des charges, dûment 

complétée, datée et signée par la personne habilitée du demandeur ; 
- les pièces justificatives listées dans le dit formulaire de demande d’aide ; 
- la déclaration de validation par le GIEE des actions le concernant, jointe en annexe II du présent 

cahier des charges, dûment complétée, datée et signée par la personne habilitée du demandeur et la 
personne habilitée du GIEE ; 

- le compte de réalisation prévisionnel détaillant les dépenses et les recettes par type d’actions, joint 
en annexe III. 

 
Une attention particulière doit être portée aux pièces justificatives suivantes qui sont à fournir en 
fonction de la nature du demandeur et/ou des dépenses présentées : 
 
- le pouvoir habilitant le signataire à engager l’organisme demandeur lorsque la demande est signée 

par une personne différente du président ; 
- la délibération ou le PV de l’organe compétent de l’organisme demandeur approuvant l’opération 

pour laquelle l’aide est sollicitée ainsi que son plan de financement ; 
- les statuts de l’organisme demandeur dûment déposés et enregistrés accompagnés pour les 

associations de la publication au JO ou du récépissé de déclaration à la préfecture, ou pour les 
sociétés du dernier extrait K-bis ou de l’inscription au registre ou répertoire concerné ; 

- le certificat d’immatriculation indiquant le n°SIRET dûment attribué ou la demande de son 
attribution auprès de l’INSEE ; 

- le CV des personnels mobilisés ou la fiche de poste dans le cas d’un recrutement à finaliser ; 
- les pièces justificatives probantes des dépenses prévisionnelles ; 
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- l’attestation de non récupération de la TVA pour les demandes portant sur une dépense TTC ; 
- le relevé d’identité bancaire ; 
- le cas échéant, copie des demandes d’aides publiques qui sont par ailleurs sollicitées ou obtenues 

pour le projet GIEE. 
 
Tous les champs du formulaire doivent être complétés ; ils constituent la complétude du dossier et la 
base de l’évaluation de la demande d’aide.  
 
La fiche résumé présentant le projet reconnu GIEE (issue du dossier de candidature à la 
reconnaissance GIEE le cas échéant ou établie au niveau national) et l’arrêté préfectoral de 
reconnaissance du GIEE seront versés au dossier par la DRAAF. 
 
Attention : L'absence de l'un des documents listés ci-dessus et dans le formulaire de demande joint, 
dûment complétés, datés et signés, constitue une cause de non recevabilité de la demande. 
 

VI.2. DEPOT DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

Le dossier doit être déposé, avant la date limite de dépôt des candidatures précisée au point IX ci-
dessous, le cachet de la poste faisant foi, sous format papier et sous format informatique à la DRAAF, 
en respectant les consignes suivantes : 
 
Pour l’envoi postal : le dossier papier est à adresser à : 
 

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Occitanie 
Service régional de l’agriculture et de l’agroalimentaire - AAP Animation GIEE 2018 

Cité Administrative, Bât. E Bd Armand Duportal 
31074 TOULOUSE CEDEX 4 

 
Il est adressé soit : 
- par voie postale, avec mention portée sur l’enveloppe « AAP Animation GIEE 2018 », le cachet de 
la poste faisant foi ; 
- ou par dépôt contre récépissé aux jours et heures d’ouverture de la DRAAF. Il appartient au 
dépositaire de vérifier préalablement cette possibilité.  
 
Le dépôt de candidature comprend l’exemplaire original du dossier complet de candidature dûment 
renseigné, daté et signé et accompagné des pièces justificatives, conformément au point 1 ci-dessus.  
Le candidat conserve une copie du dossier déposé à la DRAAF. 
 
Pour l’envoi électronique : 
 
- le message doit avoir pour objet « AAP Animation GIEE 2018 » et identifier le nom du demandeur 
de l’aide et du GIEE bénéficiaire des actions (s’il n’est pas le demandeur de l’aide) ; 
- et être adressé à l’adresse suivante :  
 

giee.draaf-occitanie@agriculture.gouv.fr 
 
- chaque envoi de fichier joint ne doit pas dépasser au total 10 Mo compte tenu des limites de capacité 
de réception des courriels de la DRAAF. Numéroter les envois si plusieurs sont nécessaires ; 
- les fichiers sont adressés au format pdf et au format compatible avec Microsoft Word/Excel ou Libre 
Office : 

- les annexes I et II sont à adresser obligatoirement en format Word/LibreOffice et en format 
pdf ; 
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- l’annexe III est un tableur à adresser obligatoirement en format Excel/LibreOffice-Calc et au 
format pdf pour l’onglet « 13-Compte_realisation_total ». 

 
Attention : Les documents complets envoyés par voie électronique et par voie postale doivent 
comporter les mêmes documents et être adressés concomitamment et avant la date limite fixée. Un 
non-respect constitue une cause d'inéligibilité de la candidature. 
 

VII. Procédure d’instruction et de sélection des demandes 

VII.1.  RECEPTION ET VERIFICATION DE LA COMPLETUDE DE LA DEMANDE PAR LA DRAAF 

La DRAAF complète et envoie au demandeur le récépissé de dépôt de la demande d’aide pré-
renseigné par le bénéficiaire lors de sa demande d’aide. Elle demande la fourniture des pièces 
manquantes par courrier si nécessaire. Elle envoie un courrier indiquant que le dossier de demande est 
complet. 
 
Le récépissé de dépôt et l’accusé de réception du dossier complet ne valent, en aucun cas, promesse de 
subvention. 
 

VII.2.  INSTRUCTION DE L ’ELIGIBILITE DE LA DEMANDE PAR LA DRAAF 

Seuls les dossiers complets sont instruits par la DRAAF au titre du présent appel à projets. Les dossiers 
non conformes sont rejetés. 
 
La DRAAF peut demander des éléments ou des pièces complémentaires à ceux décrits dans le présent 
appel à candidatures, si elle les juge utiles à l’examen du dossier. Ces demandes ne remettent pas en 
cause ni la date de dépôt ni le caractère complet de la demande d’aide. 
 

VII.3.  SELECTION DES DEMANDES  

Comité de sélection : 

L’ensemble des demandes éligibles en réponse à cet appel à projets est soumis à l’avis d’un comité des 
financeurs réuni par la DRAAF et composé des financeurs potentiels. Un membre du comité qui serait 
impliqué dans l’un des projets présentés ne pourra participer à l’examen du projet. 
 

Classement des demandes 

Le comité analyse et classe les projets sur la base des critères indiqués au § IV. 
 
Un critère de priorisation pourra être mis en place  pour les GIEE auxquels aucune aide n’a encore été 
attribuée dans le cadre de ce dispositif. 
 

VII.4.  DECISION  

Il appartient à la DRAAF, après avis et propositions du comité des financeurs, de déterminer les 
projets à aider et du montant maximum des aides à leur attribuer. 
 
Dans le cadre du processus d’instruction et de sélection des demandes de financement et en lien avec 
le montant limité de l’enveloppe, il peut être décidé de ne retenir qu’une partie de la demande éligible, 
en ciblant la subvention sur certaines actions en particulier. Un stabilisateur peut également être 
appliqué afin de respecter l’enveloppe financière en tenant compte des priorités régionales. Sera 
également prise en compte la possibilité pour le projet d’émarger à un programme spécifique plus 
approprié.  
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a. Décision favorable 

A l’issue de la sélection, les bénéficiaires retenus signent une convention avec la DRAAF qui précise 
le montant de la subvention allouée ainsi que les modalités de versement de la subvention et 
d’exécution du projet. La convention précise notamment les modalités de suivi et de contrôle.  
 

b. Décision défavorable 

La DRAAF notifie le rejet de la demande pour les demandes dont les dossiers ne sont pas complets à 
la date limite fixée par le présent appel à projets et celles qui ne sont pas retenues à l’issue du 
processus de sélection. 
 

VIII. Procédure de suivi des projets retenus 

VIII.1.  SUIVI DES MODIFICATIONS  

Lorsque des modifications portant sur des éléments de la demande d’aide sont nécessaires et peuvent 
remettre en question tout élément de la convention attributive de l’aide, le bénéficiaire doit en informer 
sans délai la DRAAF par écrit. 
 
Suite à l’expertise des éléments relatifs au projet financé, notamment rapports d’activité, modifications 
proposées par le bénéficiaire, demandes de paiement de l’aide, d’un éventuel retrait de la 
reconnaissance du GIEE ou de tout autre élément relatif porté à la connaissance de la DRAAF, cette 
dernière peut mettre fin à la convention attributive de l’aide et demander le reversement total ou partiel 
de l’aide versée. 
 

VIII.2.  COMPTE-RENDU FINAL D ’EXECUTION  

L’organisme allocataire des aides s’engage à fournir à la DRAAF, à l’appui de sa demande de 
versement de solde, un compte-rendu final d’exécution comportant un compte rendu technique détaillé 
des actions réalisées accompagné du bilan financier correspondant, dans les conditions précisées dans 
la convention financière.  
 
L’administration pourra utiliser les résultats des actions menées dans le cadre du projet pour ses 
besoins internes et afin d’en informer le public. Elle aura, à cet effet, la faculté d’en publier les 
résultats. 
 

VIII.3.  ENGAGEMENTS LIES A L ’AIDE  

Dans l’hypothèse de manifestations et de publications réalisées par l'organisme ou ses partenaires sur 
les actions financées, les mentions relatives au soutien du ministère en charge de l’agriculture doivent 
apparaître en utilisant le modèle fourni par l’administration.  
 
Le bénéficiaire conserve le dossier détaillé concernant les aides octroyées pendant cinq ans à compter 
de la date de paiement du solde par l’organisme payeur. 
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IX. Calendrier prévisionnel de l’appel à projets 

La procédure de l’appel à projets se déroulera selon le calendrier prévisionnel suivant : 
 

Lancement de l’appel à projets : 28 février 2018 

Date limite de dépôt des demandes d’aides 
(date à respecter impérativement) : 

11 mai 2018 (cachet de la poste faisant foi) 

Décision : septembre 2018 (à titre indicatif) 

X. Publicité et communication de l’appel à projets 

La DRAAF diffuse l’information sur le lancement du présent appel à projets sur son site Internet. Elle 
relaie l’information le cas échéant auprès des partenaires par tout moyen qu’elle juge utile. 
 
Tous les renseignements sur cet appel à projets ainsi que la version informatique du dossier de 
candidature peuvent être obtenus : 
 
- sur le site internet de la DRAAF : http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/AAP-en-cours 
- en s’adressant à la DRAAF Occitanie, Service régional de l’agriculture et de l’agroalimentaire, Cité 
Administrative, Bât. E, Bd Armand Duportal – 31074 TOULOUSE CEDEX 4 – Tél. 05 61 10 61 17 / 
05 61 10 62 42 –– courriel : giee.draaf-occitanie@agriculture.gouv.fr 
 

XI. Liste des annexes 

Annexe I : Formulaire de demande d’aide 
Annexe II : Déclaration de validation des actions par le GIEE 
Annexe III : Compte de réalisation prévisionnel 
 
Ces documents sont téléchargeables sur le site internet de la DRAAF 
http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/AAP-en-cours 
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DRAAF Occitanie

R76-2018-02-27-008

Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures

un bien agricole à GILES Nicolas enregistré sous le n°46180020, d’une

superficie de 2,23 hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole à

GILES Nicolas enregistré sous le n°46180020, d’une superficie de 2,23 hectares
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0056

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du
Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l'EARL du Soulviès domicilié à Larnaude - 46260
VARAIRE, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 10 novembre 2017
sous le n°46170112 relative au bien foncier d’une superficie de 72,52 hectares détaillé comme suivant :

Surfaces Communes Propriétaires

4,52 46230 BACH SORIN Maryvonne

0,52 46230 BACH PANTERA Suzanne

1,94 46230 BACH GASTON Gérard

57,97 46230 BACH THEIL Dominique

0,80 46260 VARAIRE THEIL Dominique

3,26 46230 VAYLATS THEIL Dominique

3,51 46230 BACH LAGARRIGUE Pierre

Vu la demande concurrente pour exploiter 2,23 hectares (parcelles AM 12, AM 19, AM 20 et AM 21) en
propriété de THEIL Dominique, déposée par GILES Nicolas demeurant à L'Hopital - 46230 CREMPS le 23
janvier 2018 sous le numéro 46180020 ;
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Vu le retrait de candidature de l'EARL Du Soulviès des parcelles AM 12, AM 19, AM 20 et AM 21, en date
du 12 février 2018, soit 2,23 hectares ;

Considérant que l'opération envisagée par GILES Nicolas correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) du Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements
de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Considérant l'entente entre les candidats ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et qu’elle
est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements
de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Arrête :

Art. 1er. – GILES Nicolas dont le siège d’exploitation est situé à 46230 CREMPS est autorisée à exploiter
les parcelles AM 12, AM 19, AM 20 et AM 21, d'une superficie de 2,23 hectares sises sur la commune de
BACH et en propriété de THEIL Dominique.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont pas été
mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à
l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de
la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de

l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 27 février 2018
Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

    signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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DRAAF Occitanie

R76-2018-02-27-007

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des

structures un bien agricole au EARL du Soulviès enregistré sous le n°

46170112, d’une superficie de 70,29 hectares

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien

agricole au EARL du Soulviès enregistré sous le n° 46170112, d’une superficie de 70,29 hectares
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0055

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l'EARL du Soulviès domicilié à Larnaude -
46260 VARAIRE, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 10
novembre 2017 sous le n°46170112 relative au bien foncier d’une superficie de 72,52 hectares
détaillé comme suivant :

Surfaces Communes Propriétaires

4,52 46230 BACH SORIN Maryvonne

0,52 46230 BACH PANTERA Suzanne

1,94 46230 BACH GASTON Gérard

57,97 46230 BACH THEIL Dominique

0,80 46260 VARAIRE THEIL Dominique

3,26 46230 VAYLATS THEIL Dominique

3,51 46230 BACH LAGARRIGUE Pierre
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Vu la demande concurrente pour exploiter 2,23 hectares (parcelles AM 12, AM 19, AM 20 et AM
21) en propriété de THEIL Dominique, déposée par GILES Nicolas demeurant à L'Hopital - 46230
CREMPS le 23 janvier 2018 sous le numéro 46180020 ;

Vu le retrait de candidature de l'EARL Du Soulviès des parcelles AM 12, AM 19, AM 20 et AM 21,
en date du 12 février 2018, soit 2,23 ha ;

Considérant que l'opération envisagée par l'EARL du Soulviès correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) du Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant l'entente entre les candidats ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et
qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrête :

Art. 1er. – L'EARL du Soulviès dont le siège d’exploitation est situé à 46260 VARAIRE est
autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 70,29 hectares détaillé comme
suivant :

Surfaces Communes Propriétaires

4,52 46230 BACH SORIN Maryvonne

0,52 46230 BACH PANTERA Suzanne

1,94 46230 BACH GASTON Gérard

55,74 46230 BACH THEIL Dominique

0,80 46260 VARAIRE THEIL Dominique

3,26 46230 VAYLATS THEIL Dominique

3,51 46230 BACH LAGARRIGUE Pierre

Art. 2. – L'EARL du Soulviès dont le siège d’exploitation est situé à 46260 VARAIRE n'est pas
autorisée à exploiter les parcelles AM 12, AM 19, AM 20 et AM 21 sises commune de BACH
d’une superficie de 2,23 hectares et en propriété de THEIL Dominique.

Art. 3. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet du refus est exploité malgré le présent
refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le
préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris
entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 4. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).

Art. 5. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 6. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 27 février 2018

Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

   signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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EFS Occitanie

R76-2018-03-01-003

DECISION N°2017-002-3 DU 01/03/2018 PORTANT DELEGATION

DE SIGNATURE AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE

TRANSFUSION SANGUINE OCCITANIE
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Rectorat de l'académie de Montpellier

R76-2018-02-27-006

Rectorat Arrêté portant délégation de signature pour les décisions relevant

du service interdépartemental de gestion des bourses de l'enseignement

secondaire

Arrêté portant délégation de signature de la Rectrice de Montpellier au DASEN du Gard pour les

décisions relevant du service interdépartemental de gestion des bourses de l'enseignement

secondaire
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Arrêté portant délégation de signature à Monsieur Laurent NOE,  

Directeur académique des services de l’éducation nationale du Gard, 

pour les décisions relevant  

du  service interdépartemental de gestion des bourses 

de l’enseignement secondaire 

______________ 

Rectrice de la région académique Occitanie, 

Rectrice de l'académie de Montpellier, 

Chancelière des universités 

 

VU le code de l’éducation, notamment ses articles R222-24, R222-36-1, R222-36-3, D531-8 à 

D531-11, R531-25, D531-29, R531-33, R531-34 et D531-37 à D531-40 ; 

VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique 

VU le décret du 3 juillet 2017, portant nomination de Monsieur Laurent NOE en qualité de 

directeur acadmique des services de l’éducation nationale du Gard ; 

VU le décret du 14 février 2018 portant nomination de Madame Béatrice GILLE en qualité de 

rectrice de la région académique Occitanie, rectrice de l’académie de Montpellier ; 

VU l’arrêté rectoral du 9 juin 2012 modifié portant création du service interdépartemental de 

gestion des bourses des élèves de l’enseignement secondaire ;  

 

ARRÊTE 

ARTICLE I : 

Le service interdépartemental de gestion des bourses des élèves de l’enseignement 

secondaire de l’académie de Montpellier est placé sous la responsabilité de M. Laurent NOE, 

directeur académique des services de l’éducation nationale du département (DASEN) du 

Gard. 

Délégation de signature lui est données à l’effet de signer les décisions se rapportant aux 

attributions énumérées à l’article 2 du présent arrêté. Il peut subdéléguer sa signature au 

secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale du 

Gard. 
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ARTICLE II : 

Le service interdépartemental de gestion des bourses des élèves de l’enseignement 

secondaire se voit confier les attributions suivantes : 

 

1) Pour les bourses des collèges publics prévues par les articles D531-8 et D531-9 du code 

de l’éducation : 

a) vérifier et valider les états d’attribution fournis par les établissements scolaires ; 

b) procéder à la délégation des sommes nécessaires au paiement auprès des 

établissements. 

 

2) Pour les bourses des collèges privés sous contrat d’association et des collèges hors 

contrat d’association habilités par la Rectrice, prévues par les articles D531-10 et D531-11 du 

code de l’éducation : 

a) vérifier et valider les états d’attribution fournis par les établissements scolaires ; 

b) fixer les montants des bourses allouées ; 

c) procéder à la délégation des sommes nécessaires aux paiements auprès des 

établissements ; 

d) verser la bourse aux familles qui n’ont pas donné procuration à l’établissement. 

 

3) Pour les bourses des lycées publics prévues par les articles R531-25, D531-29 et R531-33 

du code de l’éducation : 

a) instruire les demandes d’attribution de bourse ; 

b) décider de l’attribution ou du refus de bourse ; 

c) arrêter le nombre de parts attribuées et fixer les montants des bourses allouées ; 

d) procéder à la notification des décisions ; 

e) procéder à la délégation des sommes nécessaires aux paiements auprès des 

établissements. 

 

4) Pour les bourses des lycées privés sous contrat d’association et des lycées hors contrat 

d’association habilités par la Rectrice, prévues par les articles R531-25 et R531-34 du code 

de l’éducation : 

a) instruire les demandes d’attribution de bourse ; 

b) décider de l’attribution ou du refus de bourse ; 
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c) arrêter le nombre de parts attribuées et fixer les montants des bourses allouées ; 

d) procéder à la notification des décisions ; 

e) procéder à la délégation des sommes nécessaires aux paiements auprès des 

établissements ; 

f) verser la bourse aux familles qui n’ont pas donné procuration à l’établissement. 

 

5) Pour les bourses au mérite prévues par les articles D531-37 à D531-40 du code de 

l’éducation : 

a) instruire les demandes d’octroi de bourses au mérite sur avis de chaque commission 

départementale ; 

b) procéder à la notification des décisions. 

 

ARTICLE III :  

Le secrétaire général de l’académie et  le directeur académique des services de l’éducation 

nationale du département du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratif de la préfecture de région 

Occitanie et au recueil des actes administratif de la préfecture de l’Aude, du Gard, de la 

Lozère, de l’Hérault et des Pyrénées-Orientales. 

      

 

 

 

 

 

        Fait à Montpellier, le 27 février 2018 

          

        Signé 

           

         Béatrice GILLE
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